
  

       Le Thor, le mercredi 18 mai 2022 

 
 

 Mesdames et Messieurs les élus 

 du Conseil Municipal du Thor 
 

 

 

 

Objet : Convocation du conseil municipal 

Références à rappeler : YBN/SM 2022-06060 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Je vous informe que le conseil municipal se tiendra : 

 

 

 

Mardi 24 mai  2022 à 19h00 

Salle du conseil municipal 
Ordre du jour : 

 

- Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 26 avril  2022 
 

- Rapport 22-031 : Communication des décisions au maire 
 

- Rapport 22-032 : Démission d’un conseiller municipal - installation d’un nouveau 

conseiller municipal et désignation à la commission agriculture et développement 

durable 
 

- Rapport 22-033 : travaux d’aménagement « Cœur de Ville » secteur 2 Places le long de 

la petite Sorgue – Avenant n°2 au lot 1 , Avenant n°1 au lot 2 et Avenant n°3 au lot 4 

 

-           Rapport 22-034 : Budget principal – Compte de Gestion 2021 
 

- Rapport 22-035 : Budget Principal – Compte Administratif 2021 

 

- Rapport 22-036 : Budget Principal – Affectation du résultat 2021 

 

- Rapport 22-037 : Restauration municipale – Participation de la commune au GIP cuisine 

centrale – Adoption du Montant prévisionnel 2022 

 

- Rapport 22-038 : Dépenses à imputer au compte « 6232 » Fêtes et Cérémonies 

 

- Rapport 22-039 : Récompense aux élèves  de CM2 – passage au collège 

 

- Rapport 22-040 : Exonération des droits de terrasses pour l’année 2022 

 

- Rapport 22-041 : Convention fonds de concours commune du Thor/Syndicat d’Energie 

Vauclusien 
 

- Rapport 22-042 : Convention pour l’attribution d’une participation financière à la 

réfection de chaussée Rues Voltaire, de Verdun, des Barraudes  et de Verdelin  par la 

Communauté de Communes Pays des Sorgues Monts de Vaucluse 

 

- Rapport 22-043 : Convention pour l’attribution d’une participation financière à la 

réfection de chaussée rue de Verdelin, des Barraudes, Raspail , Voltaire et Cavalerie 

par le Syndicat des eaux Durance Ventoux 

 

- Rapport 22-044 : Création du Comité Social Territorial commun 

 

 



- Rapport 22-045 : Modalités de location des barnums et de mise à disposition des 

chalets aux associations thoroises 

 

- Rapport 22-046 : Adhésion de la commune à l’association vacances Léo Lagrange 

 

- Rapport 22-047 : Cinéma de plein air saison 2022 – convention avec l’association la 

Strada et attribution de subventions à l’associations 

 

 

Comptant sur votre présence, 

 
 

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, mes salutations distinguées. 

 

 

 

Yves BAYON de NOYER, 

Maire 

 


